
Chères Esvriennes, chers Esvriens, 
Madame, Monsieur,

Ces dernières années, force est 
de constater que les communes 
françaises n’auront pas été épargnées 

par les différents gouvernements en place.
Les moyens financiers ont été revus à 
la baisse mais les responsabilités des 
collectivités territoriales auront pris un 
chemin inverse.
Pourtant, et malgré cette situation, notre commune, en responsabilité, 
a pris des décisions fondamentales et structurantes pour l’avenir 
d’Esvres.
Ainsi, ces deux dernières années, notre commune a investi, plus de 
2 500 000 euros dans des travaux d’aménagements et d’infrastructures 
nécessaires pour accompagner notre territoire dans son évolution 
socio-démographique. 
Comme je l’avais déclaré lors de la cérémonie des vœux, les 
investissements se poursuivront en 2018 et 2019, la nécessité impose 
de poursuivre la mise à niveau des infrastructures de service public 
existantes, et aussi d’en initier de nouveaux nécessaires à une 
commune dépassant, désormais, les 6 000 habitants.
Alors que notre commune est, par sa situation géographique 
directement limitrophe à la métropole, notre politique raisonnée de 
travaux et d’investissements publics est vitale pour un avenir équilibré 
et durable de notre commune. 
Avec Josiane Le Bronec, notre 1ère adjointe, en charge, notamment, des 
finances de notre commune, et l’ensemble des membres du Conseil 
municipal de notre commune, nous avancerons sur des projets de bon 
sens, selon nos moyens et notre capacité à les financer pour honorer 
les valeurs de responsabilité et de solidarité qu’un service public se 
doit d’apporter à ses administrés.
Cette nouvelle édition de la Mairie et Vous, vous permettra, en images, 
de découvrir les travaux menés ces derniers mois.
Très sincèrement, 

Votre Maire, Jean Christophe GASSOT
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 Déco de Noël

Pose de la première couche 
d’enrobés jusqu’à la rue des 
Acacias et aménagement des 
trottoirs rue de Tours et cité 
Louis  Germain.

Les travaux sont terminés. Les jeunes ont participé en repeignant les meubles de la cuisine.

Priorité à la Jeunesse

Inauguré le 9 décembre,
il sert aux déplacements
des associations de la commune. 
L’opération est financée
par 18 annonceurs locaux.

Le 10 janvier, le maire Jean 
Christophe Gassot a présenté 
ses vœux à la population. 
L’occasion de remercier les 
associations de la commune 
pour leur engagement et leur 
dynamisme, de présenter 
un bilan des actions de la 
municipalité en 2017 et faire 
part des projets 2018-2019.

Les CM1 et CM2 de l’école Joseph Bourreau ont lancé la nouvelle 
campagne de prévention routière de la ville d’Esvres. Après un concours 
sur le thème de la sécurité aux abords des écoles, deux dessins d’élèves 
ont été sélectionnés pour figurer au dos d’un disque de stationnement. 
Il a été distribué dans tous les cartables la veille des vacances de Noël.

Josiane Le Bronec, adjointe en charge des affaires scolaires

Le 15 novembre avait lieu 
la 4e rencontre municipalité-              
entreprises dans les locaux 
d’Emmaüs. Ces rendez-vous 
rassemblent de plus en plus d’acteurs économiques de la commune.

Le marché d’Esvres attire de nombreux clients tous les samedis matins. 
Un dynamisme qui va de pair avec les manifestations organisées par la 
municipalité :

Le 18 novembre, la municipalité a proposé comme tous les ans une 
dégustation du Touraine primeur. Tandis que le 23 décembre, le Père Noël 
en personne était présent sur le marché.

Éric Delhommais, adjoint en charge de l’économie et du commerce 

Pour ces fêtes de fin d’année 
2017, une campagne de renou-
vellement des décorations 
de Noël a été engagée. 
À ce titre, la municipalité 
souhaite remercier Josiane et 
Gérard Cettour-Baron pour 
les personnages qu’ils ont 
fabriqués pour la commune, 
ainsi que les services 
techniques pour la décoration 
de la fontaine place Georges 
Lhermite.

Nathalie Berton,
adjointe en charge de la culture

et des manifestations
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CM1 Ecole Joseph Bourreau

CM2 Ecole Joseph Bourreau
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 Cérémonie des vœux

 Travaux rue de Tours



Bien ViVre ensemBle : QuelQues raPPels

 Disparition :
        Paul Destruel
Ancien président du comité de 
jumelage et l’un des principaux artisans 
du rapprochement entre Riesbürg et 
Esvres, Paul Destruel nous a quittés 
le 15 janvier. Cet ancien chef d’entreprise était connu 
de tous pour sa générosité et son humanisme. Il avait 
fondé l’association Les Amis de Messaména en 2000. 
Il œuvrait activement pour aider au développement de 
cette région reculée du Cameroun, et pour nouer des 
liens entre ses habitants et ceux de la vallée de l’Indre.

 L’écrivain public,
 nouveau service du CCAS
Le Centre Communal d’Action Sociale propose 
un nouveau service gratuit. Dès aujourd’hui vous 
pouvez recevoir l’aide de son écrivain public. Il vous 
accompagnera pour comprendre, compléter et rédiger 
vos documents officiels ou vos courriers. Pour plus 
d’informations ou pour prendre rendez-vous, contactez 
l’accueil de la mairie.

Téléphone : 02 47 34 35 36

 Nuisances sonores,
 l’affaire de tous
Le bruit peut créer des tensions de voisinage. Aussi, 
pour assurer le bien vivre ensemble dans la commune, la 
mairie vous rappelle que :

- Les bruits gênant par leur intensité, leur durée ou leur 
répétition sont interdits dans l’espace publique ou dans 
les lieux extérieurs privés.

- Les activités bruyantes telles que la rénovation, le 
bricolage et le jardinage à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de porter atteinte à la tranquillité du 
voisinage ne peuvent être effectués que dans les plages 
horaires suivantes :

l De 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 du lundi au   
 vendredi

l De 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 le samedi

l De 10h00 à 12h00 le dimanche

- Il est de la responsabilité du propriétaire ou de la 
personne ayant la garde d’animaux de prendre les 
dispositions nécessaires pour le(s) empêcher de faire du 
bruit et de porter atteinte à la tranquillité du voisinage.

 Naissances
18/12/2017 LIGNIER Agathe
19/12/2017 TURPIN Jules
23/12/2017 RION Léa
25/12/2017 GAUTHIER Lucie
23/01/2018 RECOURA Elynn
23/01/2018 THÉRETTE Camille

   Décès
06/12/2017 MARSAIS Robert
27/12/2017 THEBAULT Bernard
01/01/2018 DUPIC Christine épouse TARDIVO
03/01/2018 LEROY Suzanne épouse GANGNEUX
15/01/2018 DESTRUEL Paul
17/01/2018 SECHET Antonin
18/01/2018 LÉGER Reine épouse DUBOIS

EN  BREF

état-ciVil :
décemBre, JanVier

 Cartes d’identité,
 passeports : demandez-les
 dès maintenant
Les vacances d’été approchent vite : les délais 
d’obtention de rendez-vous et de réception des pièces 
d’identité vont s’allonger. La mairie d’Esvres n’est pas 
équipée pour délivrer des pièces d’identité. Seules 20 
communes du département sont habilitées à traiter vos 
demandes de carte nationale d’identité ou de passeport : 
Amboise, Bléré, Bourgueil, Chambray-lès-Tours, 
Château-Renault, Chinon, Fondettes, Joué-lès-Tours, 
La Riche, Langeais, Loches, Montbazon, Montlouis-sur-
Loire, Preuilly-sur-Claise, Richelieu, Saint-Avertin, Saint-
Cyr-sur-Loire, Sainte-Maure-de-Touraine et Tours.

Effectuez votre pré-demande sur internet dès 
aujourd’hui : predemande-cni.ants.gouv.fr

 Trois nouveaux
 professionnels de santé
Le chirurgien dentiste David Cubertafond a ouvert 
les portes de son cabinet au 1 place de l’Europe. Il 
remplace Noël Pascal, parti à la retraite récemment.  
Pour prendre rendez-vous : 02 47 28 38 48

Deux infirmières libérales sont arrivées 
dans la commune. Sandie Robin et Émeline 
Noir proposent désormais leurs services à 
domicile ou en cabinet, au 28 rue Nationale. 
Pour plus d’information ou pour prendre un rendez-
vous : 02 47 27 52 83


